Séminaire sur le patrimoine culturel immatériel
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Le bureau régional de l'UNESCO à Beyrouth a organisé un atelier sous-régional sur la mise en œuvre de la Convention de 2003 pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel, à l’hôtel « Printania » à Broummana, sous les auspices du Ministre de la Culture Gaby Layoun et avec la participation d'experts venus du Liban et de Syrie, et d’experts internationaux dans le domaine du patrimoine immatériel.


Tout d'abord, Joseph Kreidi, responsable des programmes culturels du bureau régional de l'UNESCO à Beyrouth, a déclaré que « la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel est un facteur important dans le maintien de la diversité culturelle face à la mondialisation croissante».


Il a souligné que « l'importance du patrimoine culturel immatériel ne résidait pas dans la manifestation de la culture en soi, mais plutôt dans le savoir et les compétences transmis d'une génération à l’autre, ainsi que dans les valeurs sociale et économique impliquées dans cette transmission de savoir qui touchent autant les minorités que les groupes sociaux plus importants, les pays en voie de développement que les pays développés ».


Il a estimé que « de nombreuses expressions et manifestations du patrimoine culturel immatériel étaient menacées par la mondialisation et par le manque de soutien et d'appréciation, et que s'ils n’étaient pas sauvegardés, ces patrimoines risqueraient d'être perdus à jamais et d’appartenir au passé ». Il a déclaré : « Il ne fait aucun doute que la sauvegarde de ce patrimoine, ainsi que sa transmission aux générations futures, le renforce, le maintient en vie et lui permet d’évoluer  et de s’adapter ».

Ensuite, Abdel Moneim Osman, le Directeur du Bureau régional pour l'éducation dans les États arabes,  a insisté dans son intervention sur le fait que « l'objectif principal de la Convention n’était pas de protéger le patrimoine culturel immatériel, mais de le sauvegarder».


Il a souligné que « l’UNESCO soutenait avec conviction le renforcement du rôle central de la culture, en particulier celui du patrimoine vivant dans le processus visant à identifier le développement durable, et ce dans le cadre des objectifs millénaires pour le développement présentés par les Nations Unies ». Il a déclaré : « Je suis fermement convaincu que la sauvegarde du patrimoine immatériel n'est pas un luxe, mais qu’elle est essentielle pour répondre efficacement aux défis actuels, surtout que les systèmes de connaissances traditionnels et que les vieilles expressions ont fourni de précieuses leçons dans différents domaines spécifiques comme la sécurité alimentaire, la santé et la gestion des ressources naturelles, et qu’ils ont contribué, à une plus grande échelle, au maintien de la cohésion sociale et d’une coexistence pacifique. Quant à l'économie durable, les artisanats traditionnels peuvent se développer, générer un revenu familial et offrir à la société des activités en conformité avec leurs propres valeurs et dans le contexte de la diversité culturelle ».

Le Ministre de la culture Gaby Layoun est ensuite intervenu pour déclarer que ce séminaire visait à « souligner l'importance, pour les participants, du patrimoine culturel immatériel et la nécessité de le sauvegarder et d'assurer sa continuité contre les nombreux défis qui lui font face. Il est bien connu que le Liban, comme d’autres pays de la région, se caractérise par un patrimoine culturel riche et diversifié qui s’est constitué à travers les âges comme le résultat d’une interaction et d’une ouverture à d'autres cultures, et à des générations qui se sont succédées sur cette terre. Il était donc évident que cette continuité intellectuelle donne naissance à un héritage culturel diversifié composé de sites archéologiques, de monuments historiques, de savoirs traditionnels, de traditions populaires, d’artisanat traditionnel, de philosophie, de science, de poésie, de littérature et d’arts, preuves de vie des exploits de la contribution des Libanais à travers les âges à la civilisation humaine, au progrès et à la prospérité de l'humanité ».


Il a ajouté: « Mais ce patrimoine est actuellement confronté à des défis importants pour sa survie et sa continuité en raison de nombreux facteurs, notamment la mondialisation et les changements naturels et démographiques, les facteurs technologiques, économiques ainsi que le manque de soutien, de promotion et d’attention, ce qui menace son existence. Certains des éléments de ce patrimoine ont cessé d'exister et d'autres sont en voie de disparition, ce qui nécessite des efforts concertés de toutes les parties concernées par ce patrimoine afin de le sauvegarder avant qu'il ne soit trop tard. »


Il a poursuivi: « La responsabilité de sauvegarder le patrimoine culturel est une responsabilité collective des administrations, des institutions publiques et des organisations internationales, et en premier lieu de l'UNESCO, ainsi que des militants des associations de la société civile, des syndicats, des clubs, ou encore des groupes qui pratiquent encore ou produisent ce patrimoine, à travers son inscription dans des programmes nationaux et l’élaboration de plans visant à assurer sa continuité et à renforcer sa contribution au développement social et économique. »


Il a souligné « l'importance attachée au maintien du patrimoine, à sa protection et à sa continuité, au travers des projets déjà entrepris par le Ministère ou de nouveaux projets à mettre en œuvre, portés par le Ministère lui-même, ou soutenus par l'UNESCO ». Il a également salué « les efforts louables de l'UNESCO en général et de son Bureau régional de Beyrouth en particulier, dans l’aide apportée au Liban et aux pays de la région à mettre en œuvre la Convention sur le patrimoine culturel immatériel et à renforcer les capacités des Ministères concernés dans ces pays. »


Il a ajouté : « Je saisis également cette occasion pour féliciter les efforts déployés par l'équipe du Ministère et l'équipe de travail collectif pour la mise en œuvre de la première phase du projet méditerranéen, MedLiHer, financé par l'Union européenne et coordonné par l'UNESCO ». Il a par ailleurs accueilli les participants syriens au séminaire, en leur souhaitant « un séjour agréable au Liban » et appelé au « renforcement de la coopération culturelle entre le Liban et la Syrie, en particulier dans le domaine du patrimoine culturel immatériel, qui comporte de nombreux éléments communs entre les deux pays, ce qui nécessite la mise en œuvre d’efforts communs et d’une coordination efficace en vue de préserver ce patrimoine riche et précieux. »


Il est à noter que le séminaire durera cinq jours, et couvrira les thèmes suivants : la Convention de l'UNESCO pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel , les meilleures pratiques de sauvegarde du patrimoine culturel immatériel, la mise en œuvre de la Convention au niveau international, politiques sur le patrimoine immatériel et institutions les politiques et au Liban et en Syrie, et la participation des communautés et groupes concernés dans la sauvegarde du  patrimoine culturel immatériel.

